
 
 

DEPARTEMENT DU RHONE 
COMMUNE DE VOURLES 

 
 
Nombre de conseillers :  
En exercice : 23 
Présents : 18 
Votants : 19 
 
 
Ont voté : 
Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
 
 

 
L’an deux mil neuf, le vingt et un avril à vingt heures trente minutes à Vourles, le Conseil 
municipal de Vourles dûment convoqué le quinze avril, s’est réuni dans la salle du Conseil à 
Maison Forte, sous la présidence de Monsieur Serge FAGES, Maire.  
 
Étaient présents : Serge FAGES, Elisabeth MESNIER, Michel REGNIER, Gérard 
GRANADOS, , Jean-Jacques RUER, Sébastien BLANC, Dominique REGNIER, Elyane CLOP, 
Laurence MARTINEZ, Marie Thérèse PRALY, Lorraine BOYER, Laurent SAINT JALMES, 
Jérôme MONVAILLIER, Sylvain ARNAUD, Paul REGARE, Serge MICHAUT, Sabine 
BEGASSAT, Cécile MATHAUD.         
 
Absents : Pascale HAUK, Catherine MAURIN, Annie FERNANDES, Christine DUSSURGET, 
Gianni DE BERNARDIS,.  
 
Excusés : Pascale HAUK, Catherine MAURIN, Annie FERNANDES, Christine DUSSURGET, 
Gianni DE BERNARDIS. 
 
Pouvoirs : Pascale HAUK donne pouvoir à Serge FAGES, Catherine MAURIN donne pouvoir à 
Michel REGNIER, Annie FERNANDES donne pouvoir à Marie-Thérèse PRALY, Christine 
DUSSURGET donne pouvoir à Dominique REGNIER, Gianni DE BERNARDIS donne pouvoir 
à Sylvain ARNAUD. 
 
Secrétaire de séance : Elisabeth MESNIER 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS N° 2009-039 

 
SEANCE DU 21 AVRIL 2009  

 
*** 

 
 

OBJET : Décision modificative  
Budget communal exercice 2009 

 
Vu le budget communal de l’exercice 2009 approuvé en date du 26 mars 2009,  
Vu les demandes formulées par l’association de la Nuit de la Saint Jean et par l’office municipal des 
sports, 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder à des réajustements pour l’octroi de subventions à des 
associations, 
 
En premier lieu, Monsieur le Maire explique, que pour la deuxième édition, une course est organisée, 
par l’association de la Nuit de la Saint Jean, sur différentes communes (Brignais, Irigny, Vourles, 
Taluyers, Soucieu). Cette épreuve sportive de type « circuit en boucle » se déroulera dans la nuit du 20 
au 21 juin 2009 sur une distance de 55 km au départ de Brignais, avec une traversée du stade sur la 
Commune de Vourles. 
 
Le partenariat de la Mairie s’était l’an dernier exprimé au travers de remise de prix. Monsieur le Maire 
propose que conformément à la demande formulée par l’association, une subvention de 200 € soit 
attribuée pour l’organisation de la course de la Nuit de la Saint Jean. 
 
 
 
 
 



En second lieu, après avoir décidé la création d’un office municipal des sports destiné à promouvoir la 
pratique du sport et à démocratiser la vie sportive locale, Monsieur le Maire propose l’attribution 
d’une subvention destinée notamment à la préparation de la manifestation du 4 juillet prochain relative 
à l’organisation d’une « fête des sports » qui permettra de réunir l’ensemble des associations sportives 
locales et leurs adhérents. 
Monsieur le Maire propose que la somme de 3000 € leur soit attribuée. 
 
La dépense sera imputée sur les crédits figurants au budget communal, chapitre 002. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve la décision modificative du budget communal 
de l’exercice 2009 comme présentée ci-dessus.  
 
 
 

Pour : 19   Abstention : 0    Contre : 0 
 
 
 
Acte rendu exécutoire       Fait et délibéré les jours, 
Après dépôt en Préfecture       Mois, an et heure que susdits  
Le        et ont signé au registre les membres présents   
Et publication       Pour copie conforme, 
Le 
 
Le Maire,        Le Maire,  
S. FAGES       S. FAGES  

 


